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Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de
la mer sur le fait qu'en cas d'expropriation par une collectivité publique, celle-ci doit rétrocéder les terrains aux
expropriés si le projet envisagé ne se réalise pas. Toutefois, il peut arriver que, au moment de l'expropriation la
collectivité publique demande aux propriétaires de renoncer à leur droit de rétrocession. Elle souhaiterait savoir
si cette renonciation au droit de rétrocession a une valeur juridique et peut être ensuite opposée aux expropriés
qui auraient changé d'avis.
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